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Exemple 1 :  

Dans le cas d’un programme X porté par une petite entreprise, et comportant 3 phases ne bénéficiant 
pas de bonification :  

Phase du 
programme 

Type de recherche Montants des 
dépenses 
éligibles 

Taux de 
subvention 

Montant de la 
subvention 

Phase 1 Recherche fondamentale 100 000 € 100 % 100 000 € 

Phase 2 Recherche industrielle 100 000 € 70 % 70 000 € 

Phase 3 Développement 
expérimental 

100 000 € 45 % 45 000 € 

Moyenne/total 300 000 € 71,7 % 215 000 €  

Montant de la subvention après plafonnement 70 % 210 000 € 
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Exemple 2 :  

Dans le cas d’un programme Y comportant une phase unique de recherche fondamentale :  

Phase du 
programme 

Type de recherche Montants des 
dépenses 
éligibles 

Taux de 
subvention 

Montant de la 
subvention 

Phase 1 Recherche fondamentale 100 000 € 100 % 100 000 € 

Montant de la subvention après plafonnement 70 % 70 000 € 
 

 

Exemple 3 :  

Dans le cas d’un programme Z porté par un établissement public :  

Phase du 
programme 

Type de recherche Montants des 
dépenses 
éligibles 

Taux de 
subvention 

Montant de la 
subvention 

Dépenses 
externes 

Recherche fondamentale 100 000 € 100 % 100 000 € 

Frais de 
personnel 
interne 

Recherche fondamentale 50 000 € 0 % 

 

0 € 

Total éligible 150 000 €  

Montant de la subvention (inférieur à 70 % des dépenses 
éligibles) 

67 % 100 000 € 

 

 

Exemple 4 :  

Dans le cas d’un programme Z’ porté par un établissement public :  

Phase du 
programme 

Type de recherche Montants des 
dépenses 
éligibles 

Taux de 
subvention 

Montant de la 
subvention 

Dépenses 
externes 

Recherche fondamentale 100 000 € 100 % 100 000 € 

Frais de 
personnel 
interne 

Recherche fondamentale 30 000 € 0 % 

 

0 € 

Total éligible 130 000 €  

Montant de la subvention après plafonnement 70 % 91 000 € 

Montant de dépenses externes restant à 
la charge de l’établissement public 

9 000 €  
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https://www.culture.gouv.fr/Logo-Telecharger-le-logo-du-ministere-de-la-Culture
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https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Programmes-de-recherche-et-de-developpement
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Programmes-de-recherche-et-de-developpement
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